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Espèce(s) protégée(s) concernée(s)  
Le dossier de demande de dérogation concerne la destruction, la perturbation et/ou la capture d’espèces 
protégées : 13 espèces d’amphibiens, 8 espèces de reptiles, 9 espèces d’oiseaux et 2 espèces de mammifères. 
Le dossier de demande de dérogation concerne également la destruction, l’altération ou la dégradation de 
sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces protégées : 4 espèces d’amphibiens, 3 espèces de reptiles, 
40 espèces d’oiseaux et 10 espèces de mammifères (dont 8 espèces de chiroptères). 
 
Contexte 
Le projet porte sur la création d’une installation nucléaire pour le stockage réversible des déchets radioactifs 
français de haute activité (HA) et de moyenne activité à vie longue (MA-VL). Néanmoins la demande de 
dérogation, au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement, à l’interdiction de porter atteinte aux 
espèces végétales ou animales protégées, est uniquement déposée au titre de la réalisation des premières 
opérations de caractérisation et de surveillance environnementale du projet global Cigéo, dénommées 
opérations DR0. Ces opérations comprennent la réalisation du programme d’archéologie préventive (90 ha), 
la réalisation de près de 500 forages géologiques et la mise en place de 13 piézomètres. 
Le projet global Cigéo comprend les opérations (installations, aménagements, constructions d’ouvrages et 
activités) nécessaires à la réalisation, au fonctionnement, au démantèlement, à la fermeture et à la 
surveillance du centre de stockage Cigéo, dont celles relevant du périmètre de l’installation nucléaire de base 
(INB). 
Le CNPN soulève la difficulté d’appréhension globale du projet compte-tenu de ses dimensions. Le CNPN 
indique avoir pris en compte l’ensemble des pièces du dossier, notamment la pièce DEA6 (étude d’impact) 
dans son analyse des impacts du projet sur les espèces protégées et notamment le développement global de 
la séquence ERC (et non seulement la DEP). 

 
Si la possibilité législative existe pour le porteur de projet de solliciter des autorisations environnementales 
successives (art . L181-7 c.env), le CNPN regrette néanmoins ce choix. En effet, les impacts des travaux 
d’archéologie préventive (terrassement de près de 90 ha) n’auront pas qu’un impact temporaire (a contrario 
de la démonstration faite dans le dossier). Le projet global Cigéo ayant vocation à s’implanter sur les surfaces 
objet des interventions d’archéologie préventive (projections opérationnelles fournies au dossier), la phase 
DR0 devrait être considérée comme phase préliminaire du projet global produisant des impacts permanents 
et non temporaires. 
 

Dénomination du projet :  DAE CIGEO DR0 

 
Demande d'autorisation environnementale - Date de mise à disposition : 
 

Lieu des opérations :   -Département : Meuse             -Commune(s) : 55500 - Ligny-en-Barrois 

                                                                                                                               55533 - Vaucouleurs 
                                                                                                                               55170 - Ancerville 
                                                                                                                               55000 - Bar-le-Duc-1 

 

Bénéficiaire : Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) 
 

MOTIVATION OU CONDITIONS 



Raison impérative d’intérêt public majeur 

Le centre de stockage envisagé constitue « la solution la plus aboutie à ce jour et reconnue à ce titre comme 
solution de référence avec le déploiement du projet Cigéo » pour la gestion de déchets de haute et moyenne 
activité à vie longue selon le plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) 
2022-2026. Le projet bénéficie en outre d’une déclaration d’utilité publique depuis 2022 prise par décret. 
La justification de la réalisation des investigations géologiques, hydrogéologiques et archéologiques, objets 
de la présente pièce, est intrinsèquement liée aux raisons d’être du projet global Cigéo. A ce titre, la raison 
d’intérêt public majeur du projet apparaît constituée dans le cadre du projet. 
 
Absence de solution alternative satisfaisante 
La localisation retenue du projet global Cigéo est issue d'un processus de recherche d’alternatives complexe 
réalisé à l’échelle nationale. L'absence de solutions alternatives satisfaisantes pour la gestion à long terme 
des déchets radioactifs de haute activité (HA) et de moyenne activité à vie longue (MA-VL) est détaillée dans 
le volume II de la « Pièce DAE6 - Étude d'impact du projet global Cigéo ». En raison des spécificités techniques 
de l'installation envisagée, le choix de l'emplacement est principalement fondé sur les caractéristiques 
géologiques du site. En ce sens l’absence de solution alternative satisfaisante au sens de l’art. L411-2 du code 
de l’environnement, c’est à dire portée sur la conservation des espèces protégées, n’apparaît pas pleinement 
satisfaisante. 
La réalisation des opérations d’études techniques objet du présent dossier de demande de dérogation (avant 
la construction du centre de stockage) est nécessaire pour perfectionner la conception des installations. Une 
démarche d’évitement a été globalement appliquée dans le choix d’implantation des divers ouvrages et zones 
de fouilles archéologiques (35 localisations de forage sur 42 ont été déplacées pour éviter notamment les 
défrichements et repositionnées en bord de chemins existants, adaptations ou déplacements de plateformes, 
diminution des emprises de recherches archéologiques, évitement de zones humides). Le CNPN constate une 
volonté du maître d’ouvrage d’éviter de manière générale les impacts écologiques des opérations DR0. 

 
Etat initial 
L’étude naturaliste menée sur le site du projet aborde l’ensemble des thématiques écologiques attendues 
dans le cadre d’une demande de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées (périmètres de 
protection/faune/flore/habitats/fonctionnalités écologiques) de manière particulièrement exhaustive. 
 
Aires d’études 
Les aires d’étude (rapprochées et élargies) délimitées pour établir les diagnostics environnementaux sont 
cohérentes et correctement dimensionnées pour permettre une évaluation efficiente des enjeux du projet. 
 
Zonages environnementaux 
Les opérations DR0 n'interceptent pas directement de zones environnementales réglementées (sites Natura 
2000, RNN, RNR ou APPB). Cependant, l'aire d'étude restreinte biodiversité DR0 comprend cinq zones 
naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et deux ZNIEFF de type II. Le 
dossier apparaît aborder de manière complète les enjeux inhérents à la préservation des zonages 
environnementaux. 
 
Effort d’inventaire 
Des inventaires naturalistes sont menés au sein de l’aire d’étude depuis 2016 (période 2016-2022). Près de 
500 jours d’inventaires ont été réalisés sur cette période (ANNEXE 1). Les inventaires ont été actualisés une 
ultime fois en 2022. L’effort d’inventaire apparaît proportionné aux enjeux de conservation relevant du projet. 
 
Protocoles d’inventaire 
Les méthodes d’inventaires employées dans le cadre de l’étude apparaissent communes mais relativement 
peu standardisées (situation nuisant à l’analyse et à la comparaison/intégration des données obtenues 
consécutivement depuis 2016 sur le site d’étude, les biais observateurs pouvant être importants). Concernant 



les méthodes d’inventaires entomologiques, celles-ci apparaissent insatisfaisantes pour assurer des résultats 
suffisants à l’analyse des enjeux. En effet, les inventaires coléoptérologiques menés n’ont pas pris en compte 
la recherche et l’identification des indices de présence d’espèces protégées comme pour Cerambyx cerdo 
(arbres sénescents caducifoliés), Osmoderma eremita ou Limoniscus violaceus (cavités terrigènes d’arbres 
creux). De plus les protocoles non standardisés employés n’ont pas permis la recherche d’espèces protégées 
comme Cucujus cinnaberinus (espèce sous-corticale en expansion dans le grand quart nord-est). En l’espèce 
le CNPN demande que soient complétés les inventaires entomologiques. 
 
Recueil et analyse préliminaire des données existantes & méthodologies d’inventaire 
La méthode d’analyse bibliographique présentée succinctement page 108 fait référence à un ensemble 
relativement complet de ressources bibliographiques et sitographiques. 

 

Évaluation des enjeux : 

 
Méthode d’évaluation des enjeux 
La méthode d’évaluation des enjeux de conservation liés aux espèces et aux habitats présentée p.136 à 139 
apparaît prendre en compte l’ensemble des critères d’évaluation pertinents dans le cadre de ce type 
d’exercice et procède d’une logique satisfaisante pour la qualification des niveaux d’enjeu. 

 
Habitats 

 
L’aire d’étude restreinte biodiversité DR0 est caractérisée par des milieux ouverts à vocation agricole couvrant 
82 % de sa surface. Plusieurs habitats présentant des enjeux de conservation ont cependant été identifiés au 
niveau des cours d’eau. Trois habitats d’intérêt communautaire sont présents localement, dont les « Forêts 
de Frênes et d’Aulnes des rivières à eaux lentes » et les « Forêts de Saules blancs ». Les enjeux de conservation 
relatifs aux habitats présents sur la zone d’étude apparaissent caractérisés de manière satisfaisante. 
 
Espèces 
 

• Aire d’étude restreinte biodiversité DR0 associée à la zone descenderie et opérations attenantes 
- Flore : Une seule espèce protégée a été observée sous emprise de l’aire d’étude retreinte (Filipendula 
vulgaris). L’espèce n’est cependant pas directement localisée sous emprise du projet. 4 autres espèces 
patrimoniales ont été également observées sous ce même périmètre dont 3 présentent des statuts de 
conservation défavorables. Deux espèces exotiques envahissantes ont également été observées au sein de 
l’aire d’étude restreinte DR0. 
- Invertébrés : Les inventaires menés ont révélé la présence de 3 espèces protégées et de 5 espèces 
présentant un statut patrimonial. La qualification de l’espèce Aporia crataegi en tant qu’espèce patrimoniale 
alors que celle-ci ne présente ni un statut de conservation patrimonial défavorable, ni ne figure en liste ZNIEFF 
interroge sur l’application de la méthodologie exposée précédemment lors de l’interprétation des résultats. 
Les habitats présents sous l’emprise de la zone d’étude semblent présenter peu d’intérêt pour l’entomofaune. 
- Amphibiens : 7 espèces d’amphibiens ont été observées sous emprise de la zone d’étude restreinte. Si la 
majorité des observations faites sont localisées le long de l’Orge en fond de vallon, plusieurs espèces dont 
Lissotriton vulgaris, espèce protégée patrimoniale, sont localisées sous emprise directe du projet 
d’aménagement (bassin de rétention artificiel du Laboratoire de recherche souterraine de Meuse Haute-
Marne). Les enjeux de conservation apparaissent modérés concernant ce taxon. 
- Reptiles : 5 espèces protégées dont 2 patrimoniales ont été observées sous emprise de l’aire d’étude 
restreinte. Les enjeux de conservation de ce taxon sont à juste titre considérés comme modérés à faibles. 
- Oiseaux : 85 espèces protégées d’oiseaux ont été observées sur l’aire d’étude restreinte biodiversité DR0. 
Les espèces Passer monatus, Saxicola rubetra, Milvus milvus, relèvent d’enjeux de conservation forts. Une 
observation de Râle des genêts (Crex crex), espèce inscrite en Annexe I de la Directive Oiseaux, présentant un 
statut de conservation national extrêmement préoccupant (Espèce classée en danger d‘extinction) et 
bénéficiant d’un PNA, a été réalisée sous emprise de l’aire d’étude restreinte DR0. En pièce du dossier DEA6 



(étude d’impact) l’espèce est considérée comme probablement nicheuse sur site. L’enjeu de conservation 
relatif à cette espèce est dans l’étude considéré comme modéré sans justification alors que selon la 
méthodologie exposée, l’espèce devrait être considérée comme relevant d’un enjeu de conservation maximal. 
La carte de localisation des observations ornithologiques indique de surcroît une localisation de l’espèce sous 
emprise directe du projet d’aménagement (p.192). Le CNPN demande que soit réévalué l’enjeu de 
conservation relatif à cette espèce. 
- Mammifères (hors-chiroptères) : L’étude a permis de recenser la présence de 5 espèces de mammifères 
terrestres ou semi-aquatiques patrimoniales dont 4 sont protégées. La présence récurrente du Putois 
d’Europe (Mustela putorius), espèce menacée inféodée aux milieux humides (27 observations) indique, 
comme pour la présence du Râle des genêts, un intérêt qualitatif certain des milieux naturels environnants, 
notamment en termes de dérangement anthropique. Les données d’observation du Mustela putorius ne sont 
pas reportées sur la carte de localisation p.206 ce qui limite l’appréciation de l’enjeu de conservation inhérent 
à cette espèce vis-à-vis de l’emprise du projet. 
- Chiroptères : 16 espèces protégées ont été identifiées au sein de l’aire d’étude restreinte DR0 (68 % de la 
richesse régionale). Parmi celles-ci, 3 représentent un enjeu fort (Myotis emarginatus, Myotis myotis et 
Rhinolophus hipposideros). Le potentiel d’accueil du site en termes de gîtes apparaît très faible. 
- Mollusques : Une espèce protégée aquatique est présente au sein de l’emprise restreinte du projet : 
Bythinella viridis. La conservation de cette espèce relève à juste titre d’un enjeu fort et est dépendante de la 
conservation des qualités écologiques de la source de la Bureau. La donnée de localisation de l’espèce est 
directement localisée sous emprise du projet. 
 
Le tableau récapitulatif présenté en page 222, classe le Râle des genêts (Crex crex) parmi les espèces 
forestières. Cette catégorisation est erronée, l’espèce est inféodée aux milieux ouverts notamment humides 
ou mésophiles. L’espèce a d’ailleurs été contactée près d’une zone humide en bordure de la Bureau. En outre, 
comme exposé précédemment, l’enjeu relatif à la conservation de cette espèce doit être requalifié de « très 
fort » (Espèce classée « EN », bénéficiant d’un PNA et inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux). 
 

• Autres opérations DR0 : campagne géotechnique de la LIS, campagne géotechnique de la route 
départementale D60/960 et piézomètres de caractérisation des zones humides (ZH) 

Campagne géotechnique de la LIS – Les impacts de ces forages sont majoritairement abordés dans la partie 
analytique relative aux enjeux des emprises de fouille archéologiques. En outre, la réalisation de ces sondages 
aura un très fort impact sur les écosystèmes inféodés à la source de La Bureau et aux habitats rivulaires 
humides de l’Orge. 
 

• Aire d’étude restreinte biodiversité DR0 de la zone puits 
- Flore : Aucune espèce protégée et/ou patrimoniale présente dans la zone d’étude. 
- Insectes : Aucune espèce protégée n’a été observée durant les inventaires. Deux espèces saproxyliques 
patrimoniales sont cependant présentes. 
- Amphibiens : Une espèce protégée commune observée au sein de l’aire d’étude, le Crapaud commun. 
- Reptiles : Une seule espèce protégée commune observée au sein de l’aire d’étude, l’Orvet fragile. La 
bibliographie indique cependant la présence de 4 autres espèces communes à proximité. 
- Oiseaux : 46 espèces protégées observées sous emprise de la zone d’étude. Le Pic cendré (espèce 
probablement nicheuse) présente un enjeu de conservation qualifié de « Fort » à juste titre. 
- Mammifères (hors chiroptères) : 3 espèces protégées dont le muscardin ont été recensées sur la zone 
d’étude. 
- Chiroptères : 13 espèces protégées sont présentes sur le site d’étude. Parmi celles-ci, 3 représentent un 
enjeu fort (Myotis emarginatus, Myotis myotis et Rhinolophus hipposideros). Le potentiel d’accueil du site en 
termes de gîtes apparaît modéré (de nombreux arbres gîtes localisés sous emprise du projet). 
 
Le tableau récapitulatif présenté en page 282, ne présente pas d’enjeu de conservation fort concernant cette 
aire d’étude. 
 



• Autres opérations DR0 : campagne géotechnique en ZP 
Les travaux de sondages réalisés dans le cadre de l’étude de la zone puits seront majoritairement réalisés en 
massif forestier (ZNIEFF type I) et seront en mesure de générer des nuisances importantes notamment sur 
les populations de chiroptères existantes (espèces de lisières notamment). Des enjeux forts de conservation 
ont à ce titre été correctement relevés. 
 

• Aire d’étude restreinte biodiversité DR0 de l'installation terminale embranchée (ITE) 
- Flore : Aucune espèce observée n’est protégée à l’échelle nationale n’a été observée dans l’aire d’étude 
restreinte biodiversité DR0. 
- Insectes : 3 espèces protégées (2 odonates et un lépidoptère) et 4 espèces patrimoniales ont été détectées 
sous emprise du projet. Coenagrion mercuriale et Oxygastra curtisii représentent à juste titre des enjeux forts 
de conservation. 
- Amphibiens : 4 espèces protégées communes ont été observées au sein de la zone d’étude. 
- Reptiles : 4 espèces protégées communes ont été observées au sein de la zone d’étude. 
- Oiseaux : 70 espèces protégées d’oiseaux ont été observées au sein de la zone d’étude. Seul l’espèce Milvus 
milvus (non nicheuse sur site) relève d’un enjeu « Fort ». 
- Mammifères (hors chiroptères) : 3 espèces protégées ont été relevées sur site. Ces espèces ne représentent 
pas un enjeu de conservation important. 
- Chiroptères : 16 espèces protégées sont présentes sur le site d’étude. Parmi celles-ci, 3 représentent un 
enjeu fort (Myotis emarginatus, Myotis myotis et Rhinolophus hipposideros). Le potentiel d’accueil du site en 
termes de gîtes apparaît faible (très peu d’arbres gîtes localisés sous emprise du projet). 
- Mollusques : Une espèce protégée aquatique est présente au sein de l’emprise restreinte du projet : 
Bythinella viridis. La conservation de cette espèce relève à juste titre d’un enjeu fort et est dépendante de la 
conservation des qualités écologiques de la source non nommée prospectée. 
 
Le tableau récapitulatif présenté en page 358, présente des enjeux « Forts » de conservation concernant les 
habitats, la flore, les oiseaux et les mollusques présents au sein de cette aire d’étude relative à l'installation 
terminale embranchée (ITE). Les niveaux d’enjeux établis apparaissent cohérents. 
 
Évaluation des impacts bruts potentiels 
La méthode d’évaluation des impacts du projet (p.402 et suivantes), renommée « évaluation des incidences 
potentielles », établit pour chaque cortège d’espèce une « incidence potentielle globale » du projet. Cette 
notion englobe tous les types d’impacts (temporaires/permanents, directs/indirects) et toutes les natures 
d’impacts (destruction d’individus, d’habitats, perturbation, fonctionnalité écologique). L’exercice de 
synthèse réalisé est susceptible de générer un risque d’appréciation insuffisamment détaillé des impacts du 
projet. Si de manière globale l’exercice apparaît cohérent et pertinemment réalisé, une erreur manifeste est 
relevée par le CNPN : l’appréciation de l’impact du projet sur le Râle des genêts (Crex crex). 

 
L’espèce figure dans la « liste des espèces d’oiseaux protégées communes (non patrimoniales) » p. 408. 
Présentant moins de 250 couples nicheurs en France, le classement de cette espèce parmi les espèces 
communes doit être revu. Ensuite, sur le fond, l’espèce est considérée une nouvelle fois à tort en tant 
qu’espèce appartenant au cortège des oiseaux des milieux forestiers alors qu’il s’agit d’une espèce prairiale 
(p.409). L’évaluation faite ne relève aucune « incidence potentielle globale » sur les oiseaux de milieux 
forestiers âgés et relève d’incidence globale « notable » concernant les espèces d’oiseaux de lisières 
forestières. Le Râle des genêts figurant au sein de ces 2 cortèges selon l’étude, il n’est pas permis d’analyser 
l’impact réel du projet sur cette espèce en particulier. Aucune incidence « notable » sur la destruction de 
l’habitat de cette espèce n’est relevée alors que la zone humide rivulaire où l’espèce a été localisée figure 
sous emprise directe du projet et sera détruite définitivement pour les nécessités de fouilles archéologiques. 
La valeur écologique de cette espèce est largement sous-estimée par l’étude et les impacts du projet sur celle-
ci n’ont pas été suffisamment documentés compte-tenu de l’enjeu représenté. Les effectifs de cette espèce 
sont en fort déclin et l’espèce, classée en danger d’extinction par l’UICN, est une des 18 espèces d’oiseaux 
figurant sur la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France (Arrêté du 9 juillet 
1999). L’espèce figure en outre en ANNEXE I de la Directive « Oiseaux » et bénéficie d’un Plan National 
d’Action (PNA). 



Le dossier soumis procède d’une lacune manifeste d’appréciation des impacts concernant cette espèce. Sa 
prise en compte suffisante et particulière doit être apportée au dossier. 

 
Mesures d’évitement et de réduction 
Les mesures d’évitement présentées page 416 et suivantes démontrent une volonté manifeste du porteur de 
projet d’éviter les impacts écologiques du projet (DR0) notamment concernant les zones de naturalités les 
plus fortes. 
Compte-tenu de leurs natures, les mesures de réduction portant sur l’Œdicnème criard et le cortège des 
oiseaux de lisières, doivent être considérées et catégorisées en tant que mesure de compensation. 

 
Évaluation des impacts résiduels – Espèces soumises à la dérogation et CERFA(s) 
L’évaluation des impacts résiduels du projet, renommée « incidences résiduelles », ne reprend que 
partiellement les impacts du projet. 
Le Râle des genêts (Crex crex) ne figure d’ailleurs pas dans l’analyse des impacts résiduels. Pourtant l’espèce 
est particulièrement sensible au dérangement. La réalisation du programme d’archéologie préventive (en tant 
qu’étape préliminaire d’aménagement du site Cigéo) générera une désaffection totale et permanente du 
secteur pour l’espèce (secteur de la source du Bureau notamment). En conséquence l’impact des opérations 
(DR0) doit être considéré comme très fort pour cette espèce, probablement nicheuse sur site et menacée 
d’extinction (perte significative d’habitat notamment). 
 
Évaluation des impacts cumulés 
Le dossier ne fait pas état d’une analyse des effets cumulés du projet. 
 
Mesures de compensation 
En l'absence « d'incidence notable » du projet, le maître d’ouvrage n’envisage aucune mesure de 
compensation. Toutefois, il paraît écologiquement peu convaincant que, malgré l'ampleur des opérations 
prévues (DR0), incluant la réalisation d’un programme d’archéologie préventive sur 90 hectares et près de 
500 forages géologiques, et compte tenu du nombre d'espèces protégées présentes sous emprise ou à 
proximité directe du projet, les mesures d’évitement et de réduction suffisent à garantir une absence de perte 
nette de biodiversité. En particulier, le projet aura un impact significatif sur le maintien en bon état de 
conservation de la population locale du Râle des genêts. Étant donné l’enjeu national de conservation de 
cette espèce, le CNPN demande une réévaluation des impacts du projet (notamment à l’aune de la pérennité 
des impacts des opérations DR0 en tant qu’étape préliminaire du projet global Cigéo) et la proposition de 
mesures de compensation suffisantes en cas d'impossibilité technique d’éviter ou de réduire les impacts 
(proposition devant recourir à l’utilisation de méthodes de dimensionnement reconnues). 
A titre de réflexion sur la compensation due en l’état au titre spécifique de la conservation du Râle des genêts 
(Crex crex), le CNPN recommande l’acquisition et la mise en gestion conservatoire favorable à l’espèce et au 
cortège de faune prairiale impactée d’au moins 30 ha de prairie mésohygrophile localisés au plus proche du 
site et ce durant la totalité de vie du projet Cigéo (puisque in fine le projet global aura les mêmes impacts sur 
l’espèce que les opérations DR0). La mesure devra en outre entrer en vigueur avant le démarrage des travaux 
pour permettre le report des animaux avant perturbation/destruction. 

 

 
Conclusion : 

 
Le dossier de demande de dérogation présente plusieurs insuffisances malgré la haute qualité générale du 

dossier soumis et des efforts manifestes du porteur de projet pour éviter et réduire les impacts du projet : 

• Incomplétude des inventaires entomologiques ; 

• Prise en compte inadéquate de la présence du Râle des genêts (et des espèces prairiales plus 

généralement) dans le périmètre du projet, en termes de niveau d’enjeu de conservation, d'impact 

sur l’espèce, et de déroulement de la séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) ; 

• Méthodologie d’évaluation des impacts du projet rendant difficile l’appréciation des impacts du 



projet et de mise en œuvre appropriée de la séquence ERC ; 

• Qualification insatisfaisante des mesures de réduction et de compensation portant sur l’Œdicnème 

criard et le cortège d’oiseaux de lisière qu’il serait souhaitable de mettre en place dès la phase DR0 ; 

 

Au regard de l’ensemble des éléments rapportés ci-dessus, le CNPN émet un avis favorable à la demande de 
dérogation demandée sous conditions que soient revus les points d’insuffisance listés ci-avant. En outre, 
compte-tenu de la nature des opérations DR0 et de la nature prévisible des aménagements globaux du projet 
Cigéo, le CNPN souhaite voir la mise en œuvre des compensations globales prévues (DAE6 – étude d’impact) 
au plus tôt, afin d’augmenter leur efficience écologique et de favoriser les reports de biodiversité sur ces sites. 
Enfin, le CNPN émet le souhait d’être informé de la prise en compte de ses demandes de complétude avant 
l’autorisation environnementale. 
 
 
 

                              Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 

                              Le Président de la commission espèces et communautés biologiques : Nyls de Pracontal 

AVIS : Favorable [_]          Favorable sous conditions [X]                                   Défavorable [_] 
 

Fait le : 5 août 2024 

 

 

                                                                                    Signature : 
 

  
 

 


